
deux formations en mars à ne pas manquer !
édito

Voilà six ans qu‘Éducation & 
Territoires propose aux conseils 
généraux et aux conseils 
régionaux, dans le domaine de 
l'éducation, un dispositif de 
formation aussi complet et 
adapté qu'il est possible.

Forts de la confiance que nous 
témoigne aujourd'hui la quasi-
totalité des collectivités 
territoriales, de la métropole 
comme de l'outre-mer (à ce jour, 
plus de 1000 stagiaires ont 
participé à nos formations), nous 
maintenons avec conviction nos 
exigences de qualité, de rigueur 
et d'adaptation.

Ainsi, nous avons le sentiment de 
participer au développement 
d'un réseau d'échanges et de 
débats entre tous les acteurs qui, 
sur le terrain, dans le cadre de 
leur mission de co-pilotage du 
système éducatif, agissent, 
expérimentent et innovent.

Cette lettre d'information, que 
nous inaugurons aujourd’hui, 
devrait permettre de renforcer, 
de manière simple et rapide, 
l’échange d'informations 
actualisées et vivantes, en 
particulier sur l'évolution de nos 
formations, sur leurs contenus et 
leur programmation. 

La lettre de la formation, qui 
paraîtra tous les deux mois 
environ, contiendra notamment 
deux rubriques qui feront appel à 
vos témoignages ou à vos 
préoccupations, en particulier à 
travers le relevé d'une récente 
question posée par un(e) 
stagiaire à nos experts. 

J'espère que cette lecture vous 
sera profitable et vous donne 
rendez-vous pour le prochain 
numéro, au joli mois de mai !

Yves Nazé
Directeur de la formation

la lettre de la formation 
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Madeleine Nagy, ex -directrice 
et DGA en charge de 
l'éducation dans une 
collectivité territoriale, co-
animera cette formation. 

La loi du 13 août 2004  impose la 
signature d'une convention entre la 
collectivité territoriale et chacun des 
EPLE placés sous sa responsabilité ; 
ce document revêt une importance 
toute particulière dans la mesure où 
il constitue, d'une part, une forme 
de transcription de la politique 
départementale et, d'autre part, un 
outil de pilotage et de management 
du réseau des établissements 
scolaires.
Un tel dispositif, peu conforme aux 
modes habituels de relations dans 
l'administration publique, a conduit 
les collectivités à élaborer un texte 
original, sans matrice de référence 
et sans autres points d'appui que les 
articles de la loi.
Cinq ans plus tard, il apparaît que, 

dans de nombreuses collectivités, la 
convention souffre d'un certain 
nombre d'imperfections ou de 
carences, quand elle n'entretient pas 
parfois un climat de suspicion, voire 
de sourde hostilité, au sein des 
communautés éducatives.
Ces raisons, à elles seules, 
justifieraient une révision, voire une 
refonte, de ces textes pour offrir une 
plus grande sécurité juridique et 
devenir de meilleurs instruments 
d'un partenariat constructif. En 
outre, il est indispensable que les 
conventions puissent intégrer, de 
manière simple et rapide, au fil du 
temps, les évolutions de la 
réglementation et, surtout, de la 
mise en œuvre de la politique 
territoriale.

Éducation & Territoires propose 
aujourd'hui une formation qui 
devrait permettre de répondre à 
l'ensemble de ces exigences. A partir 
de l'analyse critique et comparée 
d'un certain nombre d'extraits de 
conventions (anonymées) de 
départements et de régions, les 
stagiaires élaboreront en commun 
une matrice de convention et seront 
alors en mesure, à l’issue du stage, 
d'enrichir ou d'amender, si 
nécessaire, la convention de leur 
collectivité de sorte qu'elle devienne 
un document contractuel 
juridiquement établi, légitime et 
incontournable.

Depuis plusieurs années, les 
départements et les régions 
s’engagent vigoureusement dans les 
politiques d’équipement en TIC des 
collèges et des lycées. 
Cette évolution les oblige à 
s’intéresser de près non seulement 
aux dimensions techniques de ces 
politiques mais également et surtout 
aux questions de stratégie (quels 
financements pour les équipements 
et l’accompagnement ? quelles 
relations avec la politique éducative 
territoriale ?) et aux questions de 
gouvernance (quelles règles et quels 
principes de coopération avec 

l’éducation nationale ? avec 
l’EPLE ?). 
Par ailleurs, les collectivités ne 
peuvent ignorer les aspects plus 
directement éducatifs associés à 
leurs décisions : quels sont les 
bénéfices pédagogiques attachés à 
chaque type d’équipement ? Quels 
sont les pré-requis pour des usages 
efficaces ?
Toutes ces questions se cristallisent 
autour des projets ENT qui visent à 
la mise en place de plates-formes de 
communication et de collaboration 
destinées à l’ensemble de la 
communauté éducative. 

Au cours des trois dernières années, 
Éducation & Territoires a participé à 
sept études de faisabilité pour des 
projets ENT et est impliquée 
aujourd’hui de façon opérationnelle 
dans le déploiement de l’ENT de la 
région Île-de-France, par le biais du 
projet Lilie (www.lilie.iledefrance.fr).
Le stage, ne s’adresse pas à des 
spécialistes de l’informatique. Il 
n’exige qu’une connaissance 
basique de l’informatique, celle d’un 
usager ordinaire. 

la convention collectivité / EPLE

18 et 19 mars 2010, Paris

les environnements numériques de travail 

18 et 19 mars 2010, Paris

Jean-Paul Martin, juriste et 
consultant, traitera notamment 
le volet juridique de cette 
formation.  

Programme et bulletin d’inscription 

Serge Pouts-Lajus, expert 
réputé dans le domaine des TIC 
et en particulier dans celui des 
ENT, animera cette formation.

Programme et bulletin d’inscription 

Sandrine Dangreville, chargée 
à la région Île-de-France du 
déploiement du projet Lilie, 
interviendra pour présenter la 
stratégie de sa collectivité et 
les conditions de la mise en 
œuvre du projet. 

http://www.lilie.iledefrance.fr/
http://www.education-territoires.fr/sub/formation/programme-de-formation/convention/
http://www.education-territoires.fr/wp-content/uploads/2009/08/bulletin-dinscription-2009-vf.pdf
http://www.education-territoires.fr/sub/formation/programme-de-formation/la-fonction-informatique-dans-les-eple/
http://www.education-territoires.fr/wp-content/uploads/2009/08/bulletin-dinscription-2009-vf.pdf


MARS

[ΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ 9t[9
18 et 19 mars 2010
La convention collectivité / EPLE
18 et 19 mars 2010
Les espaces numériques de travail
18 et 19 mars 2010
La gestion de la carte des emplois 
des ATTEE
25 et 26 mars 2010

MAI

Le contrôle du budget et des 
décisions modificatives
6 et 7 mai 2010 (1e session)
Le projet éducatif départemental 
ou régional
6 et 7 mai 2010
[ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 9t[9 Υ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
tarifaire
20 et 21 mai 2010
Le contrôle du budget et des 
décisions modificatives
20 et 21 mai 2010 (2e session)
Le compte financier des EPLE
27 et 28 mai 2010 (1e session)
Les commandes publiques des 
EPLE
27 et 28 mai 2010
Les ATTEE dans les lycées et 
collèges : organisation du travail, 
prévention des risques 
professionnels, amélioration des 
performances
27 et 28 mai 2010

JUIN

Les collectivités territoriales et les 
EPLE : un parcours découverte
3 et 4 juin 2010
Le contrôle du budget et des 
décisions modificatives
10 et 11 juin 2010  (3e session)
Le compte financier des EPLE
10 et 11 juin 2010 (2e session)

Dans l'un de nos lycées, une CPE logée par nécessité absolue de service (NAS) a été positionnée 
par le rectorat de manière provisoire sur des « missions d'inspection générale » au sein d'un 
autre établissement depuis le 21 septembre. Le rectorat, sans nous concerter, lui a donné 
l'autorisation de rester dans son logement. Nous avons découvert la situation début janvier. Une 
CPE contractuelle occupe le poste et souhaiterait pouvoir loger. Qu'en pensez-vous?

Un logement de fonction est occupé par l'agent qui exerce effectivement la fonction. La CPE,  
affectée par le rectorat à une autre fonction dans un autre établissement, doit quitter son 
logement. Vous êtes donc fondé à lui signifier son congé par lettre recommandée avec accusé 
de réception en lui laissant un délai raisonnable (30 jours) à l'issue duquel vous pourrez 
appliquer l'article R102 du Code du domaine de l’État relatif à une redevance majorée en cas de 
maintien dans les lieux sans titre d’occupation.

V 6 et 7 mai : Le projet éducatif départemental ou régional
Une nouvelle formation avec le témoignage d’une région et de deux départements !

Programme et bulletin d’inscription

V 27 et 28 mai : Les ATTEE dans les lycées et les collèges : organisation du travail, prévention des risques 
professionnels, amélioration des performances
Stage animé par un expert et formateur intervenant dans le domaine de la prévention, de la sécurité et de 
l’ergonomie, en France et à l’étranger (expert auprès de la Commission européenne pendant 12 ans), dans de 
nombreux secteurs d’activités (collectivités territoriales, entreprises, hôpitaux, etc.)

Programme et bulletin d’inscription

V 27 et 28 mai : Les EPLE et les commandes publiques : quel pilotage par les collectivités territoriales? 
Une nouvelle session pour cette formation qui a connu un franc succès !

Programme et bulletin d’inscription

agenda 
t®moignage dôun stagiaire

question / réponse

« J’ai souhaité suivre cette formation pour renforcer mon expertise sur le cadre général et 
juridique des relations entre les collectivités territoriales et les établissements d’enseignement 
privés.
Par les interventions de Bernard Toulemonde et Ferdinand Bellengier, la formation 
présente l'intérêt tout particulier de réunir les informations relevant de la sphère éducative, 
d'ordre général, et celles, plus spécifiques, relatives aux établissements d’enseignement 
privés, notamment pour ce qui concerne leurs instances représentatives. Les intervenants 
forment un binôme en tous points complémentaires. 
La formation m’a apporté des informations utiles, à la fois théoriques et pratiques. 
Sur des sujets parfois complexes, les conseils et les avis parfois divergents des formateurs, 
confrontés à l'expression des stagiaires, ont permis de débattre et ainsi de mener 
une réflexion passionnante et très concrète.
J’ai également apprécié de pouvoir échanger avec des stagiaires venus de territoires différents ; 
la taille du groupe s’y prêtait par ailleurs très bien. »

Renaud Vauthier, Directeur de l’éducation, de la jeunesse et 
des sports du conseil général des Landes, a suivi la formation sur 
«Les établissements d’enseignement privés du second degré» 
les 28 et 29 janvier 2010 à Paris. 

à noter 

la question dôune stagiaire et la r®ponse de nos experts 

(4 février 2010)
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http://www.education-territoires.fr/sub/formation/programme-de-formation/projet-educatif/
http://www.education-territoires.fr/wp-content/uploads/2009/08/bulletin-dinscription-2009-vf.pdf
http://www.education-territoires.fr/sub/formation/programme-de-formation/l%E2%80%99analyse-et-la-gestion-des-risques-professionnels-dans-les-lycees-et-les-colleges/
http://www.education-territoires.fr/wp-content/uploads/2009/08/bulletin-dinscription-2009-vf.pdf
http://www.education-territoires.fr/sub/formation/programme-de-formation/les-commandes-publiques-des-eple-quel-pilotage-par-les-collectivites-territoriales/
http://www.education-territoires.fr/wp-content/uploads/2009/08/bulletin-dinscription-2009-vf.pdf

